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Etudier le droit
à l’Université de Genève
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Chargé d’établir les règles permettant aux hommes de vivre en société, le droit est une discipline en 
constante évolution. Enseigné depuis l’Antiquité pour former des magistrats et des avocats, il n’a cessé d’élar-
gir son champ d’action pour toucher aujourd’hui des domaines aussi divers que l’économie et la finance, 
l’humanitaire, l’environnement, la culture, les relations internationales... Reflet de cette ouverture, la Faculté 
de droit de l’Université de Genève cultive des relations privilégiées avec trois des dix plus prestigieuses fa-
cultés de droit des Etats-Unis. Démarche unique en Europe, elle a notamment conclu un accord d’échange 
d’étudiants et d’enseignants avec la célèbre Harvard Law School. Bénéficiant de la proximité de nombreuses 
organisations internationales, ses enseignants et chercheurs sont par ailleurs fortement impliqués dans le 
développement d’un ordre juridique international et entretiennent des relations soutenues avec des insti-
tutions comme l’Organisation mondiale du commerce (OMC), ou les tribunaux pénaux internationaux (TPI).

Trois bonnes raisons d’étudier le droit à l’UNIGE

•	 Un enseignement axé sur la pratique du droit

•	 La présence d’enseignants ayant une expérience avérée  
des organisations internationales

•	 La possibilité de suivre une formation bilingue français/allemand 
et un vaste réseau d’échanges comprenant Harvard
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* Crédits ECTS (système européen de transfert et d’accumulation des crédits). Une année équivaut à 60 crédits ECTS. Les crédits mesurent tout travail fourni par l’étudiant  
(présence en cours magistraux, exercices, séminaires, travaux pratiques, recherches bibliographiques, travaux personnels, etc), pour satisfaire aux exigences de validation  
de l’enseignement. 1 crédit correspond à 25-30 heures de travail. Ce système permet la mobilité d’une université à l’autre.

schéma des études

Bachelor
Baccalauréat 
universitaire

6 semestres

180 crédits ECTS* Baccalauréat universitaire en droit
(page 6)

masters
Maîtrises 
universitaires

3 semestres

90 crédits ECTS*

Maîtrise  
universitaire  

en droit 

(page 9)

Maîtrise  
universitaire  

en droit  
économique

(page 9)

Maîtrise  
universitaire  

en droit  
international  
et européen

(page 9)

Maîtrise  
universitaire  

en droit  
civil et pénal

(page 9)

Maîtrise  
universitaire  

en droit de l’action 
publique

(page 9)

Maîtrise  
universitaire  
spécialisée et 

interdisciplinaire  
en droit du vivant

(page 9)

Maîtrises  
universitaires 

bilingues  
Genève / Bâle

(page 14)

FORMATIOn DE BASE LES éTUDES En DROIT

FORMATIOn APPROFOnDIE

mas
Maîtrises  
d’études avancées

2 semestres

60-120 crédits 
ECTS*

Maîtrise  
d’études avancées  

en droit  
bancaire  

et financier

Maîtrise  
d’études avancées  

en droit fiscal

Maîtrise  
d’études avancées  

en droit  
international 
humanitaire

Maîtrise  
d’études avancées  

en règlement 
international  
des différends

Maîtrise  
d’études avancées  
en administration 

et technologie  
du sport

doctorat
10 semestres

Les études de droit, à Genève, sont axées sur la pratique, à laquelle elles allient une vision académique forte et constante,  
où les exercices d’expression orale et écrite sont présents à chaque stade de la formation.

2e série

Exercice de recherche

Recherche juridique informatisée (RJI)

Rhétorique

Recherche, raisonnement, rédaction juridiques

Séances de travail

1re série

Recherche, raisonnement, rédaction juridiques

Séances de travail

maîtrise universitaire (master)

Mémoire

Moot courts (Procès fictif)

Séminaire

Cas pratiques

école d’avocature

Cours de procédure

Ateliers

Baccalauréat universitaire (Bachelor)
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LE BACCALAuRéAt unIvERSItAIRE En dRoIt forme au raisonne-
ment et à la dissertation juridiques. Il assure une formation de base 
principalement en droit suisse, avec une orientation forte vers le droit 
international. Le programme de baccalauréat met également en évi-
dence les liens du droit avec les sciences sociales, l’économie et la phi-
losophie. L’enseignement théorique se déroule en partie en auditoire. 
Il est complété par de nombreuses séances au cours desquelles les 
étudiants doivent résoudre des cas pratiques. Des contrôles continus 
permettent de mesurer les connaissances et d’éprouver les méthodes 
de travail. L’offre de cours est complétée par un large éventail d’ensei-
gnements à option. 

Plan d’études
Le baccalauréat universitaire est acquis après la 
réussite de deux séries d’examens et l’obtention 

de 180 crédits. La première série d’examens porte 
sur 7 enseignements obligatoires et doit être 

présentée après 2 semestres d’études. La deuxième 
série d’examens porte sur 22 enseignements 

obligatoires et 3 enseignements à option. Elle 
doit être réussie au maximum 8 semestres 

après la réusssite de la première série.

Langue d’enseignement
Les enseignements se déroulent en français, 

cependant une connaissance passive de l’allemand 
est recommandée en raison de l’importance de 

cette langue dans la pratique juridique suisse. 
Un cours de terminologie juridique allemande 

est prévu en deuxième année d’études.

BACCALAURéAT UnIvERSITAIRE En DROIT

1re série
(2 semestres)

60 crédits

Enseignements obligatoires   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 crédits
Introduction générale au droit, raisonnement et rédaction juridiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   14 crédits
Droit pénal général. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 crédits
Droit constitutionnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 crédits
Droits des personnes physiques et de la famille. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 crédits
Histoire du droit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 crédits
Fondements romains du droit privé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 crédits

Droit des obligations

Examens de première série

2e série
(4 semestres)

120 crédits

Enseignements obligatoires   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  111 crédits

Droit administratif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 crédits
Droit des obligations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 crédits
Droit des sociétés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 crédits
Droit international public  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 crédits
Eléments fondamentaux 
de procédure civile et pénale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 crédits
Exécution forcée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 crédits
Contrats spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 crédits
Droit fiscal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 crédits
Droit international privé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 crédits
Droits fondamentaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 crédits
Droit matrimonial et 
droit des successions. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 crédits
Droits réels. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 crédits

Droit de la sécurité sociale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 crédits 
Droit du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 crédits
Droit pénal spécial I  
(infractions contre le patrimoine). . . . . . . . . . . . . . . . .  2 crédits
Introduction aux sciences sociales. . . . . . . . . . . . . . . .  3 crédits
Philosophie du droit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 crédits
Economie et droit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 crédits
Droit de l’Union européenne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 crédits
Rhétorique et stylistique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 crédits
Recherche juridique informatisée. . . . . . . . . . . . . . . . .  3 crédits
Rédaction juridique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 crédits
Allemand juridique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 crédits
Exercices préparatoires à la rédaction juridique . . .  3 crédits

Cours à option  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 crédits par cours

Histoire de la pensée juridique et politique I: les fondements de la pensée politique moderne; droit pénal international et entraide 
internationale en matière pénale; droit civil européen: les principes de la responsabilité civile; introduction au droit international 
humanitaire (cours Jean Pictet); introduction à la criminologie; droit de l’art et des biens culturels; propriété intellectuelle et concur-
rence déloyale; Swiss Moot Court; droit romain: principes de droit privé; droit fiscal international et comparé; histoire de la pensée 
juridique et politique II: le concept d’empire, des origines à nos jours; droit des constructions et du logement; rédaction de contrats; 
droit de la sécurité sociale II; l’entreprise, du point de vue économique et juridique; droit constitutionnel, questions choisies: le droit 
constitutionnel des cantons.

Examens de deuxième série

formation de base
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formation de base

Aux étudiants ayant réussi au moins deux années d’études 
de droit ou ayant obtenu au moins 120 crédits en droit et 
inscrits dans une formation juridique de base, la Faculté 
propose un programme complémentaire en droit transna-
tional (CDT). Cette formation met l’accent sur le droit com-
paré et l’harmonisation des règles en droit international 
privé et en droit international public, y compris en droit 
communautaire. Le certificat permet aussi de suivre des 
enseignements à l’Institut de hautes études internationa-
les et du développement (IHEID) et à l’Institut européen 
de l’Université de Genève (IEUG). Le programme du CDT 
s’étend sur 2 semestres et permet d’obtenir 30 crédits.

CERTIFICAT DE DROIT TRAnSnATIOnAL (CDT)

2 semestres
30 crédits

1 enseignement obligatoire . . . . . . .  6 crédits

4 enseignements  
complémentaires  . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 crédits

A l’issue du baccalauréat, la Faculté de droit propose  
plusieurs maîtrises au choix (description p. 11-12):

MAîTRISE En DROIT *

MAîTRISES THéMATIqUES En DROIT
•	 économique*
•	 international et européen*
•	 civil et pénal*
•	 de l’action publique*

MAîTRISE InTERDISCIPLInAIRE SPéCIALISéE
•	 en droit du vivant

Plan d’études
La maîtrise universitaire en droit permet 

d’obtenir 90 crédits. La durée type des études 
est de 3 semestres. Il est cependant possible 

de prolonger ce délai jusqu’à 6 semestres.

Langue d’enseignement
Les enseignements se déroulent en français, 

une connaissance passive de l’allemand 
est vivement recommandée.

Conditions d’admission
L’ admission à cette formation requiert un 

baccalauréat universitaire en droit.

3 semestres
(max. 6 
semestres)

90 crédits

6 enseignements  
fondamentaux� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  36 crédits

6 enseignements à option  . . . . . . .  36 crédits

Mémoire et séminaire . . . . . . . . . . . .  18 crédits
Le mémoire est rédigé dans le cadre d’un 
séminaire. Il est néanmoins possible de rédiger 
le mémoire hors séminaire (12 crédits) et de 
le compléter par une option supplémentaire 
(6 crédits).

* Programmes pouvant être suivis en formation bilingue (voir page 14).

MAîTRISES UnIvERSITAIRES En DROIT
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formation de base

La maîtrise universitaire en droit assure une formation complète en droit, qui permet aux 
diplômés d’entrer directement dans le monde du travail. Elle donne aux étudiants, grâce au 
choix qui leur est offert dans le cadre des enseignements à option et du mémoire, la possi-
bilité d’acquérir une formation générale dans différents domaines de la science juridique.

La maîtrise universitaire en droit économique assure une formation complète en droit, qui 
permet aux diplômés d’entrer directement dans le monde du travail. Elle donne aux étu-
diants, grâce au choix qui leur est offert dans le cadre des enseignements fondamentaux et 
du mémoire, une formation générale et met un accent sur des sujets liés à l’entreprise, à la 
finance, la fiscalité et la concurrence.

La maîtrise universitaire en droit international et européen assure une formation complète 
en droit, qui permet aux diplômés d’entrer directement dans le monde du travail. Elle donne 
aux étudiants, grâce au choix qui leur est offert dans le cadre des enseignements fondamen-
taux et du mémoire, une formation générale et met un accent sur des sujets liés à la paix et 
la coopération, aux organisations internationales, à l’Union européenne, au commerce et à 
l’individu dans la société internationale.

MaîTrIsE EN droIT

MaîTrIsEs ThéMaTIqUEs EN droIT 
économique

international et européen
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La maîtrise universitaire en droit de l’action publique assure une formation complète en droit, 
qui permet aux diplômés d’entrer directement dans le monde du travail. Elle donne aux étu-
diants, grâce au choix qui leur est offert dans le cadre des enseignements fondamentaux et 
du mémoire, une formation générale et met un accent sur des sujets liés à l’intérêt général, 
aux services publics, au domaine social et à l’environnement.

La maîtrise universitaire en droit civil et pénal assure une formation complète en droit, qui 
permet aux diplômés d’entrer directement dans le monde du travail. Elle donne aux étudiants, 
grâce au choix qui leur est offert dans le cadre des enseignements fondamentaux et du mé-
moire, une formation générale et met un accent sur des sujets liés au droit de la famille, au 
patrimoine, à la responsabilité, aux infractions et à la justice pénale.

Ouvert aussi aux non-juristes, ce diplôme se destine aux détenteurs d’un baccalauréat uni-
versitaire des Facultés de médecine, des sciences, de psychologie et des sciences de l’éduca-
tion ou des sciences économiques et sociales. La formation est centrée sur les problèmes juri-
diques liés au droit médical et des biotechnologies (droits de la personne lors de transplanta-
tions d’organes, analyses génétiques, procréation médicale assistée, cellules souches). Le plan 
d’études développe aussi les thèmes de la propriété intellectuelle du vivant, des organismes 
génétiquement modifiés (OGM) et des contrats de transferts de technologies. 

MaîTrIsEs ThéMaTIqUEs EN droIT
(suite)

de l’action publique

 civil et pénal

MaîTrIsE INTErdIsCIplINaIrE 
spéCIalIséE

en droit du vivant

formation de base
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La maîtrise bilingue est une formation juridique offerte en collabora-
tion avec la Faculté de droit de l’université de Bâle. Ce cursus allie les 
connaissances linguistiques à la maîtrise du droit et permet d’obtenir 
un diplôme décerné par deux universités suisses. 

Il est possible d’effectuer ce cursus bilingue dans les programmes 
suivants : 

•	 Maîtrise en droit (Freies Masterstudium)
•	 Maîtrises thématiques: en droit international et européen 

(Transnationales Recht), en droit de l’action publique 
(verwaltungsrecht), en droit civil et pénal (Generalis), en droit 
économique (Wirtschaftsrecht)

MAîTRISES UnIvERSITAIRES BILInGUES
avec l’Université de Bâle

Plan d’études
La maîtrise bilingue en droit est acquise après 

l’obtention de 90 crédits, dont au minimum 30 
dans chacune des deux universités. Les étudiants 

s’immatriculent soit à Genève, soit à Bâle.

Langue d’enseignement
Une bonne connaissance de l’allemand 

et du français est indispensable.

Conditions d’admission
L’ admission à cette formation requiert un 

baccalauréat universitaire en droit.

formation de base formation approfondie

3 semestres
(max. 6 
semestres)

90 crédits

Maîtrise bilingue en droit . . . . . . . . 90 crédits
dont:
30 crédits au minimum dans chacune des 

deux Facultés
22 crédits Mémoire et séminaire

Maîtrises bilingues  
thématiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 crédits
dont:
30 crédits au minimum dans chacune des 

deux Facultés
30 crédits au minimum d’enseignements 

relevant de la thématique choisie
22 crédits Mémoire et séminaire

Le mémoire est rédigé dans le cadre d’un 
séminaire. Il est néanmoins possible de rédiger 
le mémoire hors séminaire (16 crédits) et de 
le compléter par une option supplémentaire 
(6 crédits).

MAîTRISE D’éTUDES AvAnCéES ET DOCTORAT

Après l’obtention du diplôme de maîtrise universitaire en droit, le juriste peut poursuivre une 
spécialisation qualifiante d’une ou deux années. La Faculté de droit propose cinq maîtrises 
d’études avancées : 

•	 Droit bancaire et financier (Banking & Finance)
•	 Droit fiscal (Tax) 
•	 Droit international humanitaire (International humanitarian Law)
•	 Règlement international des différends (International Dispute Settlement)
•	 Administration et technologie du sport (Sport Administration and Technology)

MaîTrIsE d’éTUdEs avaNCéEs  
(Mas) 

doCToraT La thèse de doctorat en droit nécessite l’acquisition d’une maîtrise en droit. Elle peut aussi 
s’effectuer après l’obtention du MAS. L’admission se fait sur dossier.
Aux chercheurs et aux doctorants, la Faculté de droit offre notamment la possibilité de béné-
ficier des compétences de ses centres de recherche actifs dans les domaines tels que la tech-
nique et l’évaluation législative, le droit bancaire financier, le droit international humanitaire, 
le droit européen, le droit de l’art ainsi que le droit de l’environnement.
www.unige.ch/droit/etudes/formation/etudes.html 
www.unige.ch/droit/recherche.html
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Elle offre une formation préparant au stage d’avocat.  Les cours, qui ont lieu en fin de journée 
ainsi que le vendredi et le samedi, sont constitués, d’une part, d’enseignements de procédure 
civile, pénale et administrative, y compris sur le plan des juridictions fédérales, et, d’autre part, 
d’ateliers animés par des praticiens confirmés – avocats, magistrats, membres de l’adminis-
tration – et consacrés à la rédaction d’actes judiciaires ou autres documents juridiques, à l’ex-
pression orale, à la gestion d’audiences ou encore à la médiation et à la négociation.

CERTIFICAT ET BREvET D’AvOCAT

formation d’avocat

La réussite de la formation dispensée dans le cadre de l’Ecole d’avocature donne droit à  
un certificat d’études avancées (Certificate of Advanced Studies [CAS] selon la réforme de 
Bologne). Celui-ci est obligatoire à Genève pour avoir accès, après le stage, à l’examen final du 
brevet d’avocat. La durée du stage est de 18 mois si le CAS est obtenu avant le début de celui-
là, et de 24 si la formation est suivie en cours de stage.

CErTIfICaT d’éTUdEs avaNCéEs  
(Cas)

éColE d’avoCaTUrE

BrEvET d’avoCaT L’examen final, organisé à Genève plusieurs fois par année, se veut éminemment pratique, 
afin de tester au mieux les compétences professionnelles du candidat.  Il comprend aussi bien 
une partie écrite qu’orale, le candidat devant notamment défendre devant une commission 
sa position sur une affaire.
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MOBILITé

Il est possible de passer un ou deux semestres dans une autre université, 
pendant les études de baccalauréat et/ou pendant les études de maîtrise. 
Les conditions de départ sont les suivantes :

> Pendant le baccalauréat universitaire 
Départ possible pour une université suisse dès la réussite de la 1re série 
(60 crédits), et pour une université européenne (ERASMUS) dès la présenta-
tion à des examens de 2e série valant 60 crédits, dont 45 doivent être réussis.

Pour toutes les destinations, s’assurer que les examens passés dans l’univer-
sité d’accueil sont reconnus comme équivalents par la Faculté de droit.

> Pendant la maîtrise  universitaire
60 crédits de maîtrise sur les 90 requis peuvent être obtenus dans une autre 
université reconnue par la Faculté de droit. 

Comme durant le baccalauréat, s’assurer de la reconnaissance des examens 
avant de partir.

informations pratiques

ExEMplEs dE dEsTINaTIoNs 
En Suisse : Bâle, Berne, Lucerne, Saint-Gall, 
Zurich

En Europe : Athènes (Grèce), 
Rome, Bologne et Florence (Italie),  
Berlin-HU, Brême, Fribourg-en-Brisgau, 
Ratisbonne (Allemagne), Exeter (Angleterre), 
Louvain (Belgique), Paris II, Poitiers,  
Aix-Marseille (France), Barcelone, valence 
et Grenade (Espagne), Helsinki (Finlande), 
Poznan (Pologne), Szeged (Hongrie),  
Utrecht (Pays-Bas), vienne (Autriche), 
Luxembourg, Istanbul (Turquie)

dans le monde : Harvard (USA), Moscou 
(Russie), Melbourne (Australie)

aCCords dE CollaBoraTIoN
voir le site des Relations internationales : 
www.unige.ch/international

La bibliothèque de droit se trouve dans le bâtiment d’Uni Mail et s’étend sur le 1er et le 2e étage du bâtiment. Les ou-
vrages anciens pouvant être utiles à la discipline sont consignés à la Bibliothèque de Genève (BGE). Ces bibliothèques 
proposent ainsi toute une gamme de services comme le prêt à domicile, l’accès à un grand nombre d’ordinateurs et 
aussi à un catalogue de références collectif regroupant des dizaines de milliers d’ouvrages. Les étudiants peuvent, en 
outre, accéder, moyennant certaines conditions, aux bibliothèques des nations unies, de l’Organisation mondiale du 
travail et de l’Institut des hautes études internationales et du développement (IHEID). 
www.unige.ch/biblio/droit

BIBLIOTHèqUE

ASSOCIATIOnS D’éTUDIAnTS

L’ association des étudiants en droit (AED) est une association qui s’emploie à défendre les intérêts des étudiants au-
près des instances universitaires et à rendre la vie estudiantine plus agréable et dynamique. En organisant des confé-
rences et des soirées comme le traditionnel Grand bal de droit. L’association met aussi à disposition une permanence 
juridique qui répond gratuitement aux problèmes juridiques des étudiants.
www.unige.ch/aed/

«The European law students association» (ELSA) est une organisation internationale qui regroupe des étudiants en 
droit de nombreux pays européens. Le groupe local genevois a été créé en 1994 avec comme buts de promouvoir les 
études de droit et de favoriser les expériences culturelles dans des domaines juridiques étrangers. ELSA s’emploie 
également à faciliter la coopération entre les étudiants et les juristes professionnels. Elle est ainsi devenue depuis sa 
création la plus grande organisation d’étudiants en droit du monde.
www.elsa-geneve.org
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informations pratiques

la faculté de droit, c’est 1632 étudiants:

Chiffres 2009

Baccalauréat universitaire� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �912
Maîtrise universitaire � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 401
Formation approfondie et autres  � � � � � � � � � � � � � � � �319

dIplôMés EN droIT 
dEs UNIvErsITés sUIssEs

Profession exercée 5 ans 
après la fin des études 

 Professions juridiques (sauf avocat ou notaire) (36%)

 Avocat ou notaire (26%)

 Management, administration, banque ou assurance (18%)

 Autres (20%)

Source : Données OFS (2000-2005)

DéBOUCHéS
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www.unige.ch/droit

Mme Caterina Gidari Wassmer
T. +41 (0)22 379 85 63 
Caterina.GidariWassmer@unige.c h

Mme Bita Bertossa
T. +41 (0)22 379 86 07 
Bita.Bertossa@unige.ch

Site internet

Faculté de droit

Secrétariat des étudiants

Conseillères aux études

Uni Mail 
40 bd du Pont-d’Arve 
1211 Genève 4

Bureau 3093 
T. +41 (0)22 379 84 20 
secretariat-etudiants-droit@unige.ch

ADRESSES



unIvERSIté dE GEnèvE
Espace administratif des étudiants
24 rue Général-Dufour
1211 Genève 4
www.unige.ch/dase

Cette brochure ex�iste également pour :
•	 la Faculté des sciences

•	 la Faculté de médecine

•	 la Faculté des lettres

•	 la Faculté des sciences économiques et sociales

•	 la Faculté autonome de théologie protestante

•	 la Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation

•	 l’Ecole de traduction et d’interprétation

A commander à futursetudiants@unige.ch ou en ligne: www.unige.ch/futursetudiants


